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Pour la France métropolitaine et les DOM, les 102 900 agents
administratifs, techniques, d’éducation, d’encadrement, d’orien-
tation, de surveillance et d’assistance éducative exerçant dans
les établissements sont à 80 % des personnels titulaires. Ils ont
en moyenne 44,2 ans, sont davantage féminisés (75,9%) que les
années passées avec la fin du transfert des personnels ouvriers
et des personnels d’entretien et d’accueil des établissements
d’enseignement, sous la tutelle des collectivités territoriales.
24,4% exercent à temps partiel ou incomplet, soit une augmen-
tation conséquente pour la deuxième année consécutive de la
proportion de travail à temps partiel avec 4,8 points de plus que
l’année précédente.
59 % de l’ensemble de ces personnes sont rémunérées au
titre du second degré et 39,1 % au titre de la “vie de l’élève”.
La moitié de ces personnels sont des ATSS (49,4 %) avec un
effectif global de 50 800 agents dont 11 200 adjoints techniques
des établissements d’enseignement de moins qu’en janvier 2008.
43 % sont agents de catégorie C, les adjoints administratifs étant
les personnels les plus nombreux (32 %). En catégorie B, 46 %
sont secrétaires d’administration scolaire et universitaire et
37,9% sont infirmiers. Les femmes représentent 85,4 % de ces
personnels et plus de 95 % dans les professions médicales et
sociales avec des proportions de travail à temps partiel dépas-
sant largement 35 %.
Parmi les autres agents, 52 000 sont des personnels de direc-
tion, d’orientation, d’éducation ou d’administration. 67,7 % sont
titulaires et quasiment tous appartiennent à la catégorie A. Les
non-titulaires dont l’âge moyen est de 32,5 ans sont essentiel-
lement des assistants de vie scolaire (14 200). Les personnels
titulaires sont nettement plus âgés avec en moyenne 47,4 ans
en catégorie A et des écarts importants entre les IA-IPR
(53,1 ans) et les conseillers principaux d’éducation (42,7 ans).
Les femmes sont moins présentes au sein des corps d’inspec-
tion (40,7 % pour les IA-IPR et 42,5 % pour les IEN) que parmi
les personnels d’orientation (80,3 %).

� LOLF. Loi organique du 1er août 2001 relative aux Lois de
finances, qui remplace l’ordonnance du 2 janvier 1959 qui
régissait les finances de l’État. Elle modifie profondément les
règles budgétaires et comptables de l’État. Sa mise en place
nous a contraints à une classification différente de celle utili-
sée dans les versions antérieures à l’année 2006.
La LOLF se décline en missions, programmes et actions. Un
programme regroupe les crédits destinés à mettre en œuvre
une action ou un ensemble cohérent d’actions relevant d’un
même ministère :
– Programmes : enseignements scolaires des premier et

second degrés.
Personnels exerçant des fonctions autres que d’enseigne-
ment dans le cadre de l’encadrement pédagogique, de
l’inspection, de la direction, des besoins éducatifs particu-
liers, de la réadaptation ou du réemploi, des décharges syn-
dicales, des partenariats divers….
Ne sont pas pris en compte dans cette page les personnels
des IUFM.

– Programme : vie de l’élève.
Personnels rémunérés sur des fonctions d’éducation, d’as-
sistance éducative, de santé scolaire, d’accompagnement
des élèves handicapés, d’action sociale, d’accueil et servi-
ces aux élèves.

� ATSS. Personnels administratifs, techniques, de santé et
sociaux.

� DIEO. Personnels de direction (proviseurs et proviseurs
adjoints de lycée, principaux et principaux adjoints de collège),
d’inspection, (IA-IPR : inspecteurs d’académie, inspecteurs
pédagogiques régionaux et IEN : inspecteurs de l’Éducation
nationale), d’éducation, d’orientation.

� ITRF. Ingénieurs, techniciens, de recherche et formation.
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[ 1 ]  Le personnel administratif, technique, d'éducation, d'encadrement, de surveillance et

d'assistance éducative, janvier 2009  (France métropolitaine + DOM)

1er et 2nd Vie de Âge % % temps
degrés (1) l'élève (2) Total moyen femmes partiel

Administratif, technique, Catégorie A Sécrétaires généraux 85 - 85 52,7 25,9 0,0
santé, social (ATSS) Attachés et attachés principaux 5 017 - 5 017 46,1 61,1 4,0

Conseillers adm. scolaire et universitaire 553 - 553 49,2 40,5 0,2
Médecins - 1 267 1 267 50,8 95,4 40,1
Conseillers tech. service social - 212 212 50,5 94,3 18,4
Total catégorie A 5 655 1 479 7 134 47,4 66,2 10,5

Catégorie B Secrétaires d'adm. scolaire et uiniversitaire 8 350 - 8 350 47,1 83,6 11,6
Infirmiers - 6 876 6 876 45,8 96,2 35,8
Assistant de service social - 2 354 2 354 42,9 96,3 41,4
Techniciens de laboratoire 556 - 556 44,3 51,6 12,9
Techniciens de l'Éducation nationale 1 3 4 47,8 0,0 0,0
Total catégorie B 8 907 9 233 18 140 46,0 89,0 24,7

Catégorie C Adjoints administratifs 16 235 - 16 235 47,2 93,5 18,4
Adjoints techn. des établissements d'enseignement 6 237 243 49,1 53,5 3,7
Adjoints techniques de laboratoire 5 350 - 5 350 43,3 72,3 19,1
Total catégorie C 21 591 237 21 828 46,3 87,9 18,4

Total titulaires 36 153 10 949 47 102 46,3 85,0 19,6
Personnel de santé - 925 925 41,7 95,4 53,0
Auxiliaires de bureau et de service 101 - 101 40,4 96,0 17,8
Contractuels et autres non-titulaires 2 640 30 2 670 40,5 88,5 26,9

Total non-titulaires 2 741 955 3 696 40,8 90,4 33,1

Total ATSS 38 894 11 904 50 798 45,9 85,4 20,6

Direction, inspection, Catégorie A Personnels de direction d'étab. 2nd degré 13 093 - 13 093 50,7 43,8 0,0
éducation, orientation (DIEO) Inspecteurs IA-IPR 1 006 - 1 006 53,1 40,7 0,1

Inspecteurs IEN 2 026 - 2 026 51,9 42,5 0,0
Conseillers principaux d'éducation 164 11 803 11 967 42,7 68,7 6,9
Personnels d'orientation 4 256 - 4 256 46,4 80,3 16,5
Enseignants 2 809 40 2 849 48,3 45,3 1,7
Total catégorie A 23 354 11 843 35 197 47,4 56,6 4,5

Catégorie B Instituteurs et instructeurs 34 - 34 49,8 67,6 2,9
Total titulaires 23 388 11 843 35 231 47,4 56,6 4,5

COP intérimaires 133 - 133 36,6 90,2 30,1
Surveillants d'externat - 1 595 1 595 31,7 75,4 31,0
Maîtres d'internat - 348 348 29,2 50,3 20,7
Assistants de vie scolaire - 14 218 14 218 32,4 90,5 86,8
Contractuels et autres non-titulaires 154 353 507 38,0 64,0 14,0

Total non-titulaires 287 16 514 16 801 32,5 87,4 77,5

Total DIEO 23 675 28 357 52 032 42,6 66,6 28,1

Ing. tech. recherche Catégorie B Techniciens 25 - 25 43,8 54,1 20,8
et formation (ITRF) Catégorie C Adjoints techniques 13 - 13 46,2 15,4 0,0

Total ITRF 38 - 38 44,7 42,1 13,2

Ensemble du personnel 62 607 40 261 102 868 44,2 75,9 24,4

Dont total titulaires 59 579 22 792 82 371 46,8 72,9 13,2
Dont total non-titulaires 3 028 17 469 20 497 34,0 88,0 69,5

(1) Personnels rémunérés sur les actions des programmes scolaires des premier et second degrés, y compris les personnels non enseignants-stagiaires en établissement
de formation.
(2) Personnels rémunérés sur les actions du programme “Vie de l'élève”.
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